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LE PREFET du département d’Indre-et-Loire, 

Chevalier de la Légion d'Honneur,Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le Code de l'Environnement, en particulier ses articles L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à R.512- 

46-30 ; 

VU l'arrêté ministériel de prescriptions générales (art L 512-7) du 15/04/10 relatif aux prescriptions 

générales applicables aux entrepôts couverts relevant du régime de l'enregistrement au titre de la 

rubrique n° 1510 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 

l'environnement ; 

VU l’arrêté ministériel de prescriptions générales (art L 512-7) du 15/04/10 relatif aux prescriptions 

générales applicables aux dépôts de papier et de carton relevant du régime de l'enregistrement au 

titre de la rubrique n° 1530 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 

l'environnement ; 

VU Parrêté ministériel de prescriptions générales (art L 512-7) du 15/04/10 relatif aux prescriptions 

générales applicables aux stockages de polymères (matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, 

résines et adhésifs synthétiques) relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 

2662 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU Parrêté ministériel de prescriptions générales (art L 512-7) du 15/04/10 relatif aux prescriptions 

générales applicables aux stockages de pneumatiques et de produits dont 50 % au moins de la masse 

totale unitaire est composée de polymères (matières plastiques, caoutchouc, élastomères, résines et 

adhésifs synthétiques) relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2663 de la 

nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU la demande présentée en date du 18 octobre 2011 par la société WITHECO dont le siège social est 

situé 148 rue de l’Université à PARIS (75007) pour l'enregistrement d'un entrepôt de stockage 

(rubriques n° 1510, 1530, 2662 et 2663 de la nomenclature des installations classées) sur le 

territoire de la commune de SORIGNY et pour l'aménagement de prescriptions générales des arrêtés 

ministériels susvisés ; 

VU le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les justifications de la 

conformité des installations projetées aux prescriptions générales des arrêtés ministériels susvisés ; 
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VU le récépissé de déclaration n°19082 du 28 septembre 2011 ; 

VU l'arrêté préfectoral du 27 octobre 2011 fixant les jours et heures où le dossier d'enregistrement a pu 

être consulté par le public ; 

VU les observations du public recueillies entre le 22 novembre 2011 et le 19 décembre 2011 ; 

VU les observations du conseil municipal de SORIGNY le 17 janvier 2012 

VU l'avis du maire de la commune de SORIGNY sur la proposition d'usage futur du site ; 

VU le rapport du 30 janvier 2012 de Finspection des installations classées ; 

VU le récépissé de déclaration n°19174 du 28 février 2012 délivré à la société WHITECO pour 

l'exploitation sur le site des activités soumises à déclaration et relevant des rubriques 1532-2 et 2925 

VU Pavis du Conseil Départemental de FEnvironnement et des Risques Sanitaires et Technologiques du 

23 février 2012 : 

CONSIDÉRANT que la demande d'enregistrement justifie du respect des prescriptions générales des 

arrêtés de prescriptions générales susvisés et que le respect de celles-ci suffit à garantir la 

protection des intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement : 

CONSIDÉRANT que les circonstances locales nécessitent les prescriptions particulières suivantes 

pour la protection des intérêts listés à l'art L 511-1 du code de l'environnement en 

particulier l'aménagement des voies pompiers et d’un accès à la borne incendie de la ZAC, 

CONSIDÉRANT que les demandes, exprimées par la société WITHECO d'aménagements des 

prescriptions générales des arrêtés ministériels susvisés (art 2.2.2 et art 2.2.3) ne remettent 

pas en cause la protection des intérêts mentionnés à l'article L S11-1 du code de 

l'environnement, sous réserve du respect des prescriptions des articles 2.1 et 2.2 du présent 

arrêté, 

CONSIDÉRANT que la demande précise que le site sera, en cas d'arrêt définitif de l'instailation, 

dévolu à l'usage industriel, 

CONSIDERANT que la sensibilité du milieu ne justifie pas le basculement en procédure autorisation, 

APRÈS communication au demandeur du projet d’arrêté statuant sur sa demande d'enregistrement le 31 

janvier 2012, 

SUR proposition du Secrétaire général de la Préfecture d'Indre et Loire, 

ARRÊTE 

  

TITRE 1. PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 : BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE   

ARTICLE 1.1.1: EXPLOITANT, DURÉE, PÉREMPTION 

Les installations de la société WITHECO représentée par M. Robert DAUSSUN dont le siège social est 

situé à 148 rue de l’Université à PARIS (75007), faisant l'objet de la demande susvisée du 18 octobre 2011 

sont enregistrées.



Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de SORIGNY au sein de la Zone d'activité 

Concertée ISOPARC sur un terrain correspondant à la parcelle cadastrale 50 du feuillet 000Y101. Elles sont 

détaillées au tableau de l'article 1.2.1 du présent arrêté. 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été 

mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de deux années 

consécutives (article R.512-74 du code de l'environnement). 

CHAPITRE 1.2 : NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1 : LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
  

  

  
  

  

  

  

  
  

  

    

| E, [Libellé de la rubrique (activité) D Unie : Unités 

Rubrique |Alinéa DC, Critère de Seuil du du Volume : du 
D, classement critère À critère volume 

NC i ‘ 
Entrepôts couverts (stockage de 

matières ou produits combustibles en 

quantité supérieure à 500 tonnes dans 

des), à l'exception des dépôts utilisés au 

stockage de catégories de matières, Volume : : 

1510 | 2 E produits ou substances relevant, par des > 50000 : m3 27680 m3 
ailleurs, de la présente nomenclature, des 4.1 <300000! ? ho ? 

au: ox : entrepôts ; 
bâtiments destinés exclusivement au ; 

remisage des véhicules à moteur et de : 

leur remorque, des établissements 

recevant du public et des entrepôts 

frigorifiques. 
Papiers, cartons ou matériaux Vo 

combustibles analogues y compris les | 92ume : 

1530 2 ËE produits finis conditionnés (dépôt de), à sscepuble 2 20000 ;: m3 ,32487| m3 

l’exception des établissements recevant  lstocké ! 

du public. Le : 
Polymères (matières plastiques, Volume ! 

/ Lac régna susceptible ! > 1000 ; 
2662 2 E (caoutchoucs, élastomères, résines et d'être < 40000 m3 32487, m3 

adhésifs synthétiques) (stockage de). SIOCkÉ 

Pneumatiques et produits dont 50 % 

au moins de la masse totale unitaire est 

composée de polymères (matières 

plastiques, caoutchoucs, élastomères, Volume > 2000 ! 

2663* | 1b : E résines et adhésifs synthétiques) sseepuble < 45000 | m3 32487, m3 

(stockage de) stocké 
1. A Pétat alvéolaire ou expansé tels que : 

mousse de latex, de polyuréthane, de 

polystyrène, etc. 

Pneumatiques et produits dont 50 % 

au moins de la masse totale unitaire est 

composée de polymères (matières Volume 

, plastiques, caoutchoucs, élastomères,  isusceptible | > 10000 : 

2663"  2b})E résines et adhésifs synthétiques) d'être < 80000 m3 32487, m3 

(stockage de) stocké 
2. Dans les autres cas et pour les       pneumatiques             
 



E : enregistrement, D : déclaration, DC : soumis au contrôle périodique prévu par Particle LS12-FT du 

Code de l'Environnement, NC : installations et équipements non classés 

# La quantité de matières plastiques relevant des rubriques 2663-1 et 2663-2 stockée simultanément sur le site 

n'excède pas 32487 m3 au cumul. 

Volume : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations où 

les capacités maximales autorisées en référence à la nomenclature des installations classées. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
  

Communes Parcelles Lieux-dits 
  

    SORIGNY 50 du cadastre 000 YI Q1 ZAC ISOPARC     

Les installations mentionnées à l'article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur un 

plan de situation de l'établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l'inspection des 

installations classées. 

CHAPITRE 1.3 : CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

ARTICLE 1.3.1 : CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant, 

accompagnant sa demande du 28 juillet 2011 complété le 12 octobre 2011 

Elles respectent les dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales applicables au besoin 

aménagées, complétées ou renforcées par le présent arrêté. 

CHAPITRE 1,4 : MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF 

ARTICLE 1.4.4 : MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF 

Après l'arrêt définitif des installations, le site est remis en état suivant le descriptif de la demande 

d'enregistrement, pour un usage industriel. 

CHAPITRE 1.5 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

ARTICLE 1.5.1: PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTÉRIEURS 

Les prescriptions associées à l'enregistrement se substituent à celles des actes administratifs antérieurs qui 

sont abrogées : 

- Récépissé de déclaration n°19082 du 28/09/2011 

ARTICLE 1.5.2 : ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

S'appliquent à l'établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous : 

- arrêté ministériel de prescriptions générales (art L 512-7) du 15/04/10 relatif aux prescriptions générales 

applicables aux entrepôts couverts relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 

1510 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement, 

- arrêté ministériel de prescriptions générales (art L 512-7) du 15/04/10 relatif aux prescriptions générales 

 



applicables aux dépôts de papier et de carton relevant du régime de l'enregistrement au titre de la 

rubrique n° 1530 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement, 

- arrêté ministériel de prescriptions générales (art L 512-7) du 15/04/10 relatif aux prescriptions générales 

applicables aux stockages de polymères (matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, résines et 

adhésifs synthétiques) relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2662 de la 

nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement, 

- arrêté ministériel de prescriptions générales (art L 512-7) du 15/04/10 relatif aux prescriptions générales 

applicables aux stockages de pneumatiques et de produits dont 50 % au moins de la masse totale 

unitaire est composée de polymères (matières plastiques, caoutchouc, élastomères, résines et 

adhésifs synthétiques) relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2663 de la 

nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement, 

ARTICLE 1.5.3 : ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES, AMÉNAGEMENTS 
DES PRESCRIPTIONS 

En référence à la demande de l'exploitant (article R.512-46-5 du code de l'environnement), les prescriptions 

des articles : 

  

- 2.2.2 et 2.2.3 de l'arrêté ministériel de prescriptions générales du 15/04/10 relatif aux prescriptions 

générales applicables aux entrepôts couverts relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 

1510 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement 

- 2.2.2 et 2.2.3 de l'arrêté ministériel de prescriptions générales du 15/04/10 relatif aux prescriptions 

générales applicables aux dépôts de papier et de carton relevant du régime de l'enregistrement au titre de la 

rubrique n° 1530 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement 

- 2.22 et 2.2.3 de l'arrêté ministériel de prescriptions générales du 15/04/10 relatif aux prescriptions 

générales applicables aux stockages de polymères (matières plastiques, caoutchoues, élastomères, résines et 

adhésifs synthétiques) relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2662 de la 

nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement 

- 2.2.2 et 2.2.3 de l'arrêté ministériel de prescriptions générales du 15/04/10 relatif aux prescriptions 

générales applicables aux stockages de pneumatiques et de produits dont 50 % au moins de la masse totale 

unitaire est composée de polymères (matières plastiques, caoutchouc, élastomères, résines et adhésifs 

synthétiques) relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2663 de la nomenclature des 

installations classées pour la protection de l'environnement 

sont aménagées suivant les dispositions du Titre 2 « Prescriptions particulières » du présent arrêté. 

ARTICLE 1.5.4 : ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES, COMPLÉMENTS 
RENFORCEMENT DES PRESCRIPTIONS   

Les prescriptions générales qui s'appliquent à l'établissement pour son exploitation sont complétées et 

renforcées par celles du Titre 2 « Prescriptions particulières » du présent arrêté. 

  

TITRE 2. PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 
  

CHAPITRE 2.1: AMENAGEMENTS DES PRESCRIPTIONS GENERALES 

ARTICLE 2.1.1 : AMÉNAGEMENT DE L'ARTICLE 2.2.2 DE L'ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 15/04/2010 

RELATIF AUX PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES APPLICABLES AUX ENTREPÔTS COUVERTS 

RELEVANT DU RÉGIME DE L'ENREGISTREMENT AU TITRE DE LA RUBRIQUE N° 1510 DE LA 

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE 

L'ENVIRONNEMENT : « ACCESSIBILITÉ DES ENGINS À PROXIMITÉ DE L’INSTALLATION » 

En lieu et place des dispositions de l'article 2.2.2 de l'arrêté ministériel du 15/04/10 relatif aux prescriptions 

générales applicables aux entrepôts couverts relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n°



1510 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement, l'exploitant 

respecte les prescriptions suivantes : 

Une voie “engins “au moins, dans l'enceinte de l'établissement, est maintenue dégagée pour la circulation et 

le croisement sur le périmètre de l'installation et est positionnée de façon à ne pas être obstruée par 

l'effondrement de cette installation et par les eaux d'extinction. 

Cette voie "engins "respecte les caractéristiques suivantes : 

- la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la hauteur libre au minimum de 4,5 mètres et la pente 

inférieure à 10 % : 

- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 1! mètres est 

maintenu et une surlargeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 

- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 KN avec un maximum de 130 KN par 

essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum ; 

- chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie ; 

- aucun obstacle n'est disposé entre les accès à l'installation ou aux voies échelles définies aux 2.2.4 et 2.2.5 

de l'arrêté ministériel de prescriptions générales du 15/04/10 relatif aux prescriptions générales applicables 

aux entrepôts couverts relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 1510 de la 

nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement et la voie engin. 

En cas d'impossibilité de mise en place d'une voie engin permettant la circulation sur l'intégralité du 

périmètre de l'installation et si tout ou partie de la voie est en impasse, les quarante derniers mètres de la 

partie de la voie en impasse sont d'une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement 

comprise dans un cercle de 20 mètres de diamètre est prévue à son extrémité. 

ARTICLE 2.1.2 : AMÉNAGEMENT DE L'ARTICLE 2.2,3 DE L'ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 

15/04/2010 RELATIF AUX PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES APPLICABLES AUX ENTREPÔTS 

COUVERTS RELEVANT DU RÉGIME DE L'ENREGISTREMENT AU TITRE DE LA RUBRIQUE N° 

1510 DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE 

L'ENVIRONNEMENT :_« MISE EN STATION DES ÉCHELLES » 

En lieu et place des dispositions de l'article 2.2.3 de l'arrêté ministériel du 15/04/10 relatif aux prescriptions 

générales applicables aux entrepôts couverts relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 

1510 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement, l'exploitant 

respecte les prescriptions suivantes : 

Chaque cellule a au moins une façade accessible desservie par une voie permettant la circulation et la mise 

en station des échelles et bras élévateurs articulés. Cette voie échelle est directement accessible depuis la 

voie engin définie à l’article 2.1.1. du présent arrêté. Depuis cette voie, une échelle aérienne mise en station 

permet d'accéder à au moins toute la hauteur du bâtiment et de défendre chaque mur séparatif coupe-feu. La 

voie respecte par ailleurs les caractéristiques suivantes : 

- Ja largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l'aire de stationnement au minimum de 15 

mètres, la pente au maximum de 10% ; 

- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 11 mètres est 

maintenu et une surlargeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 

- aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l'ensemble de la voie ; 

- la distance par rapport à la façade est d'I mètre minimum et 8 mètres maximum pour un stationnement 

parallèle au bâtiment et inférieure à | mètre pour un stationnement perpendiculaire au bâtiment ; 

- Ja voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 KN avec un maximum de 130 KN par 

essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum et présente une résistance minimale au 

poinçonnement de 88 N/cm2. 

Par ailleurs, pour toute installation de plusieurs niveaux possédant au moins un plancher situé à une hauteur 

supérieure à 8 mêtres par rapport au niveau d'accès des secours, sur au moins deux façades, cette voie "



échelle " permet d'accéder à des ouvertures. 

Ces ouvertures permettent au moins deux accès par étage pour chacune des façades disposant de voie 

échelle et présentent une hauteur minimale d'1,8 mètre et une largeur minimale de 0,9 mètre. Les panneaux 

d'obturation ou les châssis composant ces accès s'ouvrent et demeurent toujours accessibles de l'extérieur et 

de l'intérieur. Ils sont aisément repérables de l'extérieur par les services de secours. 

Les dispositions du présent point ne sont pas exigées si la cellule a une surface de moins de 2 000 mètres 

carrés respectant les dispositions suivantes : 

- au moins un de ses murs séparatifs se situe à moins de 23 mètres d'une façade accessible ; 

- la cellule comporte un dispositif automatique d'extinction. 

ARTICLE 2.13: AMÉNAGEMENT DE L'ARTICLE 222 DE L'ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 

15/04/2010 RELATIF AUX PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES APPLICABLES AUX DÉPÔTS DE PAPIER 

ET DE CARTON RELEVANT DU RÉGIME DE L'ENREGISTREMENT AU TITRE DE LA RUBRIQUE 

N° 1530 DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE 

L'ENVIRONNEMENT : « ACCESSIBILITÉ DES ENGINS À PROXIMITÉ DE L’INSTALLATION » 

En lieu et place des dispositions de l'article 2.2.2 de l'arrêté ministériel du 15/04/2010 relatif aux 

prescriptions générales applicables aux dépôts de papier et de carton relevant du régime de l'enregistrement 

au titre de la rubrique n° 1530 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 

l'environnement, l'exploitant respecte les prescriptions suivantes : 

Une voie "engins "au moins, dans l'enceinte de l'établissement, est maintenue dégagée pour la circulation et 

le croisement sur le périmètre de l'installation et est positionnée de façon à ne pas être obstruée par 

l'effondrement de cette installation et par les eaux d'extinction. 

Cette voie "engins " respecte les caractéristiques suivantes : 

- Ja largeur utile est au minimum de 4 mètres, la hauteur libre au minimum de 4,5 mètres et la pente 

inférieure à 10 % : 

- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 11 mètres est 

maintenu et une surlargeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 

- fa voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 KN avec un maximum de 130 KN par 

essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum ; 

- chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie ; 

- aucun obstacle n'est disposé entre les accès à l'installation ou aux voies échelles définies aux 2.2.4 et 2,2,5 

de Parrêté ministériel du 15/04/2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux dépôts de papier et 

de carton relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 1530 de la nomenclature des 

installations classées pour la protection de l'environnement et la voie engin. 

En cas d'impossibilité de mise en place d'une voie engin permettant la circulation sur l'intégralité du 

périmètre de l'installation et si tout ou partie de la voie est en impasse, les quarante derniers mètres de la 

partie de la voie en impasse sont d'une largeur utile minimale de 7 mêtres et une aire de retournement 

comprise dans un cercle de 20 mètres de diamètre est prévue à son extrémité. 

ARTICLE 2.1.4 : AMÉNAGEMENT DE L'ARTICLE 2.2.3 DE L'ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 

15/04/2010 RELATIF AUX PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES APPLICABLES AUX DÉPÔTS DE PAPIER 

ET DE CARTON RELEVANT DU RÉGIME DE L'ENREGISTREMENT AU TITRE DE LA RUBRIQUE 

N° 1530 DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE 

L'ENVIRONNEMENT : « MISE EN STATION DES ÉCHELLES » 

En lieu et place des dispositions de l'article 2.2.3 de l'arrêté ministériel du 15/04/10 relatif aux prescriptions 

générales applicables aux dépôts de papier et de carton relevant du régime de l'enregistrement au titre de la 

rubrique n° 1530 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement, 

l'exploitant respecte les prescriptions suivantes :



Chaque cellule a au moins une façade accessible desservie par une voie permettant la circulation et la mise 

en station des échelles et bras élévateurs articulés. Cette voie échelle est directement accessible depuis la 

voie engin définie à l’article 2.1.3. du présent arrêté. Depuis cette voie, une échelle aérienne mise en station 

permet d'accéder à au moins toute la hauteur du bâtiment et de défendre chaque mur séparatif coupe-feu. La 

voie respecte par ailleurs les caractéristiques suivantes : 

- la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l'aire de stationnement au minimum de 15 

mètres, la pente au maximum de 10 % ; 

- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 11 mètres est 

maintenu et une surlargeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 

- aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l'ensemble de la voie ; 

- Ja distance par rapport à la façade est d'1 mêtre minimum et 8 mètres maximum pour un stationnement 

parallèle au bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un stationnement perpendiculaire au bâtiment ; 

- la voie résiste à Ja force portante calculée pour un véhicule de 320 KN avec un maximum de 130 KN par 

essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum et présente une résistance minimale au 

poinçonnement de 88 N/cm2. 

Par ailleurs, pour toute installation de plusieurs niveaux possédant au moins un plancher situé à une hauteur 

supérieure à 8 mètres par rapport au niveau d'accès des secours, sur au moins deux façades, cette voie " 

échelle " permet d'accéder à des ouvertures. 

Ces ouvertures permettent au moins deux accès par étage pour chacune des façades disposant de voie 

échelle et présentent une hauteur minimale d'1,8 mètre et une largeur minimale de 0,9 mètre. Les panneaux 

d'obturation ou les châssis composant ces accès s'ouvrent et demeurent toujours accessibles de l'extérieur et 

de l'intérieur. Ils sont aisément repérables de l'extérieur par les services de secours. 

Les dispositions du présent point ne sont pas exigées si la cellule a une surface de moins de 2 000 mètres 

carrés respectant les dispositions suivantes : 

- au moins un de ses murs séparatifs se situe à moins de 23 mètres d'une façade accessible ; 

- Ja cellule comporte un dispositif automatique d'extinction ; 

- Ja cellule ne comporte pas de mezzanine, 

Les dispositions du présent point ne sont pas applicables, pour les extensions d'installations existantes, aux 

îlots de stockage dont le volume est inférieur à 5 000 mètres cubes et qui sont situés à plus de 30 mètres d'un 

autre stockage. 

ARTICLE 2.15: AMÉNAGEMENT DE L'ARTICLE 2.2.2 DE L'ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 
15/04/2010 RELATIF AUX PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES APPLICABLES AUX STOCKAGES DE 
POLYMÈRES (MATIÈRES PLASTIQUES. CAOUTCHOUCS. ÉLASTOMÈRES, RÉSINES ET 

ADHÉSIFS SYNTHÉTIQUES) RELEVANT DU RÉGIME DE L'ENREGISTREMENT AU TITRE DE LA 
RUBRIQUE N° 2662 DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA 
PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT : « ACCESSIBILITÉ DES ENGINS_ À PROXIMITÉ DE 
L'INSTALLATION » 

En lieu et place des dispositions de l'article 2.2.2 de l’arrêté ministériel du 15/04/2010 relatif aux 

prescriptions générales applicables aux stockages de polymères (matières plastiques, caoutchoucs, 

élastomères, résines et adhésifs synthétiques) relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique 

n° 2662 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement, l'exploitant 

respecte les prescriptions suivantes : 

Une voie " engins "au moins, dans l'enceinte de l'établissement, est maintenue dégagée pour la circulation et 

le croisement sur le périmètre de l'installation et est positionnée de façon à ne pas être obstruée par 

l'effondrement de cette installation et par les eaux d'extinction.



Cette voie "engins " respecte les caractéristiques suivantes : 

- la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la hauteur libre au minimum de 4,5 mètres et la pente 

inférieure à 10 % : 

- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 11 mètres est 

maintenu et une surlargeur de $ = 15/R mètres est ajoutée : 

- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 KN avec un maximum de 130 KN par 

essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum ; 

- chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie : 

- aucun obstacle n'est disposé entre les accès à l'installation ou aux voies échelles définies aux 2.2.4 et 2.2.5 

de l'arrêté ministériel du 15/04/2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux stockages de 

polymères (matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, résines et adhésifs synthétiques) relevant du 

régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2662 de la nomenclature des installations classées pour 

la protection de l'environnement et la voie engin. 

En cas d'impossibilité de mise en place d'une voie engin permettant la circulation sur l'intégralité du 

périmètre de l'installation et si tout ou partie de la voie est en impasse, les quarante derniers mètres de fa 

partie de la voie en impasse sont d'une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement 

comprise dans un cercle de 20 mètres de diamètre est prévue à son extrémité. 

ARTICLE 2.1.6 : AMÉNAGEMENT DE L'ARTICLE 2.2.3 DE L'ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 
15/04/2010 RELATIF AUX PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES APPLICABLES AUX STOCKAG 
POLYMÈRES (MATIÈRES PLASTIQUES, CAOUTCHOUCS, ÉLASTOMÈRES, RÉSINES E 
ADHÉSIFS SYNTHÉTIQUES) RELEVANT DU RÉGIME DE L'ENREGISTREMENT AU TITRE DE LA 
RUBRIQUE N° 2662 DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASS POUR LA 
PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT : « MISE EN STATION DES ÊCHELLES » 

  

      

  

En lieu et place des dispositions de l'article 2.2.3 de l'arrêté ministériel du 15/04/10 relatif aux prescriptions 

générales applicables aux stockages de polymères (matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, résines et 

adhésifs synthétiques) relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2662 de la 

nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement, l'exploitant respecte les 

prescriptions suivantes : 

Chaque cellule a au moins une façade accessible desservie par une voie permettant la circulation et la mise 

en station des échelles et bras élévateurs articulés. Cette voie échelle est directement accessible depuis la 

voie engin définie à Particle 2.1.5. du présent arrêté. Depuis cette voie, une échelle aérienne mise en station 

permet d'accéder à au moins toute la hauteur du bâtiment et de défendre chaque mur séparatif coupe-feu. La 

voie respecte par ailleurs les caractéristiques suivantes : 

- la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l'aire de stationnement au minimum de 15 

mètres, la pente au maximum de 10 % ; 

- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 11 mètres est 

maintenu et une surlargeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 

- aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l'ensemble de la voie ; 

- Ja distance par rapport à la façade est d'1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour un stationnement 

parallèle au bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un stationnement perpendiculaire au bâtiment ; 

- la voie résiste à la force portante caleulée pour un véhicule de 320 KN avec un maximum de 130 KN par 

essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum et présente une résistance minimale au 

poinçonnement de 88 N/cm2. 

Par ailleurs, pour toute installation de plusieurs niveaux possédant au moins un plancher situé à une hauteur 

supérieure à 8 mètres par rapport au niveau d'accès des secours, sur au moins deux façades, cette voie " 

échelle ” permet d'accéder à des ouvertures.



Ces ouvertures permettent au moins deux accès par étage pour chacune des façades disposant de voie 

échelle et présentent une hauteur minimale d'1,8 mètre et une largeur minimale de 0,9 mètre. Les panneaux 

d'obturation ou les châssis composant ces accès s'ouvrent et demeurent toujours accessibles de l'extérieur et 

de l'intérieur. IÎs sont aisément repérables de l'extérieur par les services de secours. 

Les dispositions du présent point ne sont pas exigées si la cellule a une surface de moins de 2 000 mètres 

carrés respectant les dispositions suivantes : 

- au moins un de ses murs séparatifs se situe à moins de 23 mètres d'une façade accessible ; 

- la cellule comporte un dispositif automatique d'extinction. 

ARTICLE 2.1.7: AMÉNAGEMENT DE L'ARTICLE 2.2.2 DE L'ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 

15/04/2010 RELATIF AUX PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES APPLICABLES AUX STOCKAGES DE 

PNEUMATIQUES ET DE PRODUITS DONT 50 % AU MOINS DE LA MASSE TOTALE UNITAIRE 

EST COMPOSÉE DE POLYMÈRES (MATIÈRES PLASTIQUES, CAOUTCHOUC, ÉLASTOMÈRES. 

RÉSINES ET ADHÉSIFS SYNTHÉTIQUES) RELEVANT DU RÉGIME DE L'ENREGISTREMENT AU 

TITRE DE LA RUBRIQUE N° 2663 DE, LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT : « ACCESSIBILITÉ DES ENGINS À PROXIMITÉ 

DE L'INSTALLATION » 

En lieu et place des dispositions de l'article 2.2.2 de l'arrêté ministériel du 15/04/2010 relatif aux 

prescriptions générales applicables aux stockages de pneumatiques et de produits dont 50 % au moins de la 

masse totale unitaire est composée de polymères (matières plastiques, caoutchouc, élastomères, résines et 

adhésifs synthétiques) relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2663 de la 

nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement, l'exploitant respecte les 

prescriptions suivantes : 

Une voie "engins "au moins, dans l'enceinte de l'établissement, est maintenue dégagée pour la circulation et 

le croisement sur le périmètre de l'installation et est positionnée de façon à ne pas être obstruée par 

l'effondrement de cette installation et par les eaux d'extinction. 

Cette voie "engins " respecte les caractéristiques suivantes : 

- la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la hauteur libre au minimum de 4,5 mètres et la pente 

inférieure à 10 % : 

- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 11 mètres est 

maintenu et une surlargeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 

- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 KN avec un maximum de 130 kN par 

essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum ; 

- chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie ; 

- aucun obstacle n'est disposé entre les accès à l'installation ou aux voies échelles définies aux 2.2.4 et 2.2.5 

de l'arrêté ministériel du 15/04/2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux stockages de 

pneumatiques et de produits dont 50 % au moins de la masse totale unitaire est composée de polymères 

(matières plastiques, caoutchouc, élastomères, résines et adhésifs synthétiques) relevant du régime de 

l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2663 de fa nomenclature des installations classées pour la 

protection de l'environnement et la voie engin. 

En cas d'impossibilité de mise en place d'une voie engin permettant la circulation sur l'intégralité du 

périmètre de l'installation et si tout ou partie de la voie est en impasse, les quarante derniers mètres de la 

partie de la voie en impasse sont d'une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement 

comprise dans un cercle de 20 mètres de diamètre est prévue à son extrémité.



ARTICLE 2.18 : AMÉNAGEMENT DE L'ARTICLE 2.2.3 DE L'ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 
15/04/2010 RELATIF AUX PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES APPLICABLES AUX STOCKAGES DE 
PNEUMATIQUES ET DE PRODUITS DONT 50 % AU MOINS DE LA MASSE TOTALE UNITAIRE 
EST COMPOSÉE DE POLYMÈRES (MATIÈRES PLASTIQUES, CAQUTCHOUC ÉLASTOMÈRES 
RÉSINES ET ADHÉSIFS SYNTHÉTIQUES) RELEVANT DU RÉGIME DE L'ENREGISTREM 
TITRE DE LA RUBRIQUE N° 2663 DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉE. 
POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT ;_« MISE EN STATION DES ÉCHELLES » 

    

En lieu et place des dispositions de l'article 2.2.3 de l'arrêté ministériel du 15/04/10 relatif aux prescriptions 

générales applicables aux stockages de pneumatiques et de produits dont 50 % au moins de la masse totale 

unitaire est composée de polymères (matières plastiques, caoutchouc, élastomères, résines et adhésifs 

synthétiques) relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2663 de la nomenclature des 

installations classées pour la protection de l'environnement, l'exploitant respecte les prescriptions suivantes : 

Chaque cellule a au moins une façade accessible desservie par une voie permettant la circulation et la mise 

en station des échelles et bras élévateurs articulés. Cette voie échelle est directement accessible depuis la 

voie engin définie à l’article 2.1.7. du présent arrêté. Depuis cette voie, une échelle aérienne mise en station 

permet d'accéder à au moins toute la hauteur du bâtiment et de défendre chaque mur séparatif coupe-feu. La 

voie respecte par ailleurs les caractéristiques suivantes : 

- la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l'aire de stationnement au minimum de 1 

mètres, la pente au maximum de 10 % : 

- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 11 mètres est 

maintenu et une surlargeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 

- aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l'ensemble de la voie ; 

- la distance par rapport à la façade est d' mètre minimum et 8 mètres maximum pour un stationnement 

parallèle au bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un stationnement perpendiculaire au bâtiment : 

- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 KN avec un maximum de 130 KN par 

essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum et présente une résistance minimale au 

poinçonnement de 88 N/cm2. 

Par ailleurs, pour toute installation de plusieurs niveaux possédant au moins un plancher situé à une hauteur 

supérieure à 8 mètres par rapport au niveau d'accès des secours, sur au moins deux façades, cette voie " 

échelle " permet d'accéder à des ouvertures. 

Ces ouvertures permettent au moins deux accès par étage pour chacune des façades disposant de voie 

échelle et présentent une hauteur minimale d'1,8 mètre et une largeur minimale de 0,9 mètre. Les panneaux 

d'obturation ou les châssis composant ces accès s'ouvrent et demeurent toujours accessibles de l'extérieur et 

de l'intérieur. Ils sont aisément repérables de l'extérieur par les services de secours. 

Les dispositions du présent point ne sont pas exigées si la cellule a une surface de moins de 2 000 mètres 

carrés respectant les dispositions suivantes : 

- au moins un de ses murs séparatifs se situe à moins de 23 mètres d'une façade accessible ; 

- la cellule comporte un dispositif automatique d'extinction. 

CHAPITRE 2.2. COMPLÉMENTS, RENFORCEMENT DES PRESCRIPTIONS GENERALES 

LES PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS SONT 
COMPLÉTÉES PAR CELLES DES ARTICLES 2.2.1 À 2.2.3 CI-APRÈS. 

ARTICLE 2.2.1. : AIRES DE CROISEMENT 

L'établissement dispose de deux aires de croisement d’une dimension de 15m x 4m au niveau de la voie 

engins définie aux articles 2.1.1, 2.1.3, 2.1.5 et 2.1.7 du présent arrêté et au droit des murs coupe-feu 

Il



séparatifs des cellules ? et 2 et des cellules 2 et 3. Ces aires sont accessibles et utilisables à tout moment par 

les services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 2.2.2. : ELARGISSEMENT DE LA VOIRIE 

La voirie située derrière la cellule n°4 et permettant d'accéder au mur coupe-feu séparatif entre les cellules 3 

et 4 a les dimensions suivantes : 3m x 19m. 

ARTICLE 2.2.3. : ACCÈS À LA BORNE INCENDIE DE LA ZAC 

L'établissement dispose d’un accès à la borne incendie de la zone d’aménagement concerté (ZAC) au niveau 

du parking VL. Cette accès est accessible et utilisable à tout moment par les services d’incendie et de 

secours. 

Le dimensionnement et le positionnement de cet accès sont validés par les services d'incendie et de secours. 

  

TITRE 3. MODALITÉS D’EXÉCUTION et VOIES DE RECOURS 
  

ARTICLE 3.1 : FRAIS 

Les frais inhérents à Papplication des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de lexploitant. 

ARTICLE 3.2 : DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS (ART. L.5146 DU CODE DE 
L'ENVIRONNEMENT) 

En application de l’article L514-6 du code de l’environnement le présent arrêté est soumis à un contentieux 

de pleine juridiction. 

1 peut être déféré à la juridiction administrative territorialement compétente : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où l'acte 

leur a été notifié ; 

2° Par les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 

des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à 

l'article L.S11-1, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de l'acte, ce délai étant, 

le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de six mois suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 

d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté portant 

enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer 

ledit arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICLE 3.3. : MESURES DE PUBLICITÉ 

Conformément aux dispositions de l'article R 512-46-24 du code de l'environnement, un extrait du présent 

arrêté, énumérant les motifs et considérants principaux qui ont fondé la décision ainsi que les prescriptions 

auxquelles l'installation est soumise et faisant connaître qu’une copie en est déposée aux archives de la 

mairie et mise à la disposition de tout intéressé, sera affiché à la porte de la mairie de SORIGNY pendant 

une durée minimum de quatre semaines. Procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités est dressé par 

les soins du maire et adressé à la Préfecture, Bureau de l'Aménagement du Territoire et des Installations 

Classées. 

Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins de l'exploitant 

et sera publié sur le site internet de la préfecture pendant une durée minimale de quatre semaines. 

Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l’exploitant, dans deux journaux diffusés dans le 

département.



ARTICLE 3,4: EXÉCUTION - 

Le Secrétaire Général de Ja Préfecture d’Indre et Loire, le Directeur Régional de l'Environnement, de 

l'Aménagement et du Logement (DREAL) chargé de l'Inspection des Installations Classées, le maire de 

SORIGNY , les officiers de police judiciaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à de 

l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et notifié à 

l'exploitant par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Fait à Tours, le 29 février 2012 

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général 

WU 
Christian POUGET




